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Huiles minérales
et eaux propres
Résumé d'un article de M. Fritz Funk, Berne. m œ
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La Suisse manque de richesses naturelles; elle est surpeuplée.

Ces deux raisons doivent nous inciter à être très
prudents dans les modifications apportées à notre habitat.
C'est vrai surtout pour les eaux, de quelque nature qu'elles
soient. Le problème est double: quantité et qualité. Nous
connaissons tous des exemples où la situation, quant au
ravitaillement, est parfois critique, et où les limitations à
la consommation deviennent inévitables. Quant à la pollution,

il suffit de parcourir notre pays pour s'en rendre
compte. Maladie et abâtardissement chez nos poissons,
interdiction de se baigner suivant les endroits, eaux de
moins en moins potables... Le danger augmente à la suite
de la consommation toujours plus forte d'huiles
minérales: pollution de la surface des lacs, contamination de la

nappe souterraine. Par ailleurs, cette augmentation
aggrave inévitablement les risques d'erreurs de manipulation

ou de fuites accidentelles. Un litre d'huile brute
répandu sur l'eau peut avoir pour conséquence la
destruction de l'eau potable nécessaire à une personne
pendant un an. Cette huile, de plus, se décompose très
lentement. Un exemple: quarante ans après l'infiltration
d'huiles minérales dans le sol, les eaux potables d'une
région assez éloignée du lieu de l'accident sont devenues
impropres à la consommation. Nous ne pouvons, enfin,
minimiser les dangers que représentent les citernes à

mazout. Sans des contrôles réguliers et approfondis, les
fuites peuvent passer à peu près inaperçues. Les 56

bateaux de plaisance et de commerce, et les 4000 canots
privés qui sillonnent le lac de Constance abandonnent
par an environ 200 tonnes d'huiles minérales. Ce qui a

pour conséquence l'impossibilité pour une agglomération

de 80 000 habitants de se ravitailler en eau pendant
un an! Il serait donc criminel de ne pas ouvrir les yeux
pendant qu'il est temps encore. Nous risquons de courir
directement à la destruction de ce qui fait la base de toute
vie. Protection de la Nature

Prestations majorées...

Lors d'un accident n'entraînant
qu'une invalidité légère, les garanties

normales du contrat suffisent
généralement. En revanche, si
l'invalidité est grave, des prestations
majorées sont bienvenues, voire
indispensables. Notre assurance
invalidité cumulative donne cette
garantie. Si vous désirez des

renseignements plus détaillés sur cette
forme moderne de prévoyance,
consultez nos prospectus.
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Canaux Eternit à tirages multiples d'amenée et
d'évacuation d'air dans cuisines et salles de
bain superposées. Livrables en hauteurs d'étage.
Amortissent le bruit, parois lisses intérieurement
et extérieurement. Etanchéification superflue.
Eternit SA Niederurnen GL Téléphone 058 -41555
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